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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal con
cernant l'administration et le régime inter
ne des établissements pénitentiaires 

Par dépêche du 11 octobre 1984, Monsieur le Ministre de la .Justice a demandé 
l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le projet spéci-l 
fié à l'intitulé. 

Ce projet est destiné à remplacer le règlement grand-ducal du 3 décembre 1970, 
qui restera cependant en vigueur pour les maisons d'éducation. 

La plus grande partie du texte concerne l'organisation interne des établisse
ments, la sécurité des établissements et le régime de détention, matières qui 
sont hors des compétences de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics. 

Celle-ci limite donc son examen du texte aux dispositions concernant le person
nel à savoir au titre II du projet. 

Ce titre se subdivise en deux chapitres fixant, l'un les droits et obligations 
du personnel, le second les attributions du personnel. 

Le chapitre II, dont les différentes sections et articles règlent en détail la 
hiérarchie des fonctions et la description des emplois, n'appelle pas de remar
que particulière. 

Il en est de même quant aux sections II et IV du chapitre Ier. 

Les seules dispositions sur lesquelles la Chambre doit présenter des observa
tions sont celles de la section I, et notamment les articles suivants: 

Article 51 

Ce texte est superflu puisqu'il propose de rendre applicables aux diverses caté
gories du personnel des dispositions qui leur sont d'office applicables en vertu 
des textes auxquels le projet se réfère. 






